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ARTICLE 1 - BUT DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

1.01 La convention collective a pour but de promouvoir des relations harmonieuses et 
ordonnees entre ['employeur et [es personnel salariees representees par le 
syndicat, d'etab[ir et de maintenir des conditions de travail qui soient justes et 
equitab[es pour tout un chacun et de regler a ['amiable de la fagon ci-apres 
determinee les griefs qui peuvent surgir de temps a autre. 

ARTICLE 2 - RECONNAISSANCE DU SYNDICAT 

2.01 L'emp[oyeur reconnait le syndicat comme ['agent negociateur unique et exclusif 
de toutes les personnel salariees visees par le certificat d'accreditation, portant 
le numero AC-2002-2343, emis le 20 janvier 2021, par le Tribunal administratif 

du travail. 

ARTICLE 3 - FONCTIONS DE LA DIRECTION 

3.01 Le syndicat reconnait qu'il est du ressort exclusif de l'employeur de gerer, de 
diriger et d'administrer ses affaires, d'engager, de suspendre et de congedier une 
personne salariee en conformite avec ses droits, ses obligations et de la 
convention collective. 

3.02 La personne salariee qui croit que ['employeur a exerce ses droits de gerance a 
['encontre de la convention collective et qui se sent [esee peut faire un grief selon 
la procedure prevue a ['article 7. 

3.03 Le personnel cadre et les autres personnes salariees de l'employeur, non vises 
par le certificat d'accreditation, n'accomplissent pas les taches norma[ement 
executees par des personnes salariees de l'unite de negociation, a moins qu'il ne 
s'agisse : 

1. D'une urgence, d'un cas fortuit ou de force majeure, dont la preuve incombe 
L l'employeur; ou 

2. Pour des fins d'entrainement ou de demonstration. 
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ARTICLE 4 - DEFINITION DES TERMES 

4.01 Conjoints 
Les personnes : 

a) Qui sont Bees par un mariage ou une union civile et qui cohabitent; ou 
b) De sexe different ou de meme sexe, qui vivent maritalement et sont [es 

pere et mere d'un meme enfant; ou 
c) De sexe different ou de meme sexe, qui vivent maritalement depuis au 

moins un an. 

4.02 Employeur 
D6signe la Ville de Malartic, laquelle est representee par son conseil de vile ou 
par l'un de ses representants autorises. 

4.03 Syndicat 
D6signe [es representants 6lus par les membres de la section locale 335 du 
Syndicat conadien de la fonction publique. 

4.04 Grief 
Signifie toute mesentente relative a l'interpr6tation ou a ['application de [a 
convention collective. 

4.05 Machinerie l6gere 
Ce terme designe et comprend [e camion sableur et le tracteur multifonctions. 

4.06 Machinerie lourde 
Ce terme designe et comprend le chargeur sur roues, la niveleuse et la 
r6trocaveuse. 

4.07 P6riode d'essai 
Designe une periode de soixante (60) jours cons6cutifs effectivement travailles 
par toute nouvelle personne salari6e, [aquelle p6riode est destin6e a apprecier et 
a 6valuer les aptitudes personnelles et professionnel[es de la personne a occuper 
un poste determine. 

4.08 Personne sa[ari6e 
D6signe toute personne qui travai[le pour ['employeur moyennant remuneration 
et qui est vis6e par le certificat d'accr6ditation, sauf si autrement pr6vu dans [a 
convention collective. 

Ce terme comprend 6galement les personnes a qui ['emp[oyeur accorde un 
conge avec ou sans solde conform6ment a la convention collective. 

SUP 335 — Page 4 



4.09 Personne salari6e a l'essai 
D6signe toute personne salari6e n'ayant pas compl6t6e la p6riode d'essai d6crite 
a ['article 4.07 et dont le travail est requis au fonctionnement normal, ordinaire et 
ininterrompu des services r6gu[iers assum6s par l'employeur, pourvu que cette 
personne alt 6t6 engag6e comme telle par le directeur g6n6ral ou son 
repr6sentant autoris6, lequel engagement dolt titre approuv6 par le conseil de 
ville lorsqu'il s'agit d'un emploi a temps plein. 

La personne salari6e a l'essai ne b6n6ficie que des dispositions suivantes de [a 
convention collective 

1. Ega[M de traitement (article 5); 
2. R6gime syndical (article 6); 
3. Liste de rappel au travail (article 11); 
4. Salaires et classifications (article 12); 
5. Jour et d6tails de [a paie (article 12.04); 
6. Heures normales et semaine r6guliere de travail (article 13); 
7. Heures suppl6mentaires (article 14); 
8. F6tes chom6es et pay6es (article 15.01); 
9. Vacances annuelles (article 16); 
10.Accidents du travail et les maladies professionnelles (article 17); 
11.Cong6s familiaux (article 18.02); 
12.Cong6s sociaux (article 19); 
13. Proc6dure de griefs et d'arbitrage (article 7) dans les cas ci-haut mentionn6s. 

4.10 Personne salari6e 6tudiante 
D6signe toute personne qui, au cours de ['ann6e, est inscrite a un 6tablissement 
d'enseignement de niveau secondaire, coll6gial ou universitaire, et qui est 
embauchee a titre temporaire. 

Nonobstant ['article 3.03, l'employeur peut embaucher des personnes salari6es 
6tudiantes, lesquelles ne sont pas assujetties a la convention collective. 

It est entendu qu'aucune personne salari6e r6guliere ou temporaire ayant un 
droit de rappel prioritaire ne sera mise a pied ou mut6e pour titre remplac6e 
directement ou indirectement par une personne salari6e 6tudiante, ni ne subira 
de baisse de son salaire r6gulier. Une personne salari6e 6tudiante ne pourra titre 
utilis6e afin de pourvoir un poste vacant. 

4.11 Personne salari6e r6guliere 
D6signe toute personne salari6e dont le travail est requis au moins trente 
(30) heures par semaine au fonctionnement normal des services r6guliers 
assum6s par l'employeur, pourvu que cette personne ait 6t6 engag6e comme 
telle et ait compl6t6e la p6riode d'essai d6crite a ['article 4.07. 
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L'employeur reconnait, qu'au moment de la signature de la convention collective, 
les personnes salari6es dont les noms sont inscrits a l'annexe «A» sont des 
personnes salari6es r6guli6res. 

4.12 Personne salari6e temporaire 
D6signe toute personne salari6e embauch6e pour remplacer une personne 
salari6e r6guli6re absente en vertu de la convention collective ou pour effectuer 
des surcroits de travail. 

La personne salari6e temporaire ne b6n6ficie que des dispositions suivantes de la 
convention collective : 

1. Egalit6 de traitement (article 5); 
2. Regime syndical (article 6); 
3. Liste de rappel au travail (article 11); 
4. Salaires et classifications (article 12); 
5. Jour et d6tails de la paie (article 12.04); 
6. Heures normales et semaine r6guli6re de travail (article 13); 
7. Heures suppl6mentaires (article 14); 
8. Fetes ch6m6es et pay6es (article 15.01); 
9. Vacances annuelles (article 16); 
10. Accidents du travail et les maladies profession nelles (article 17); 
11. Cong6s familiaux (article 18.02); 
12. Cong6s sociaux (article 19); 
13. Proc6dure de griefs et d'arbitrage (article 7) dans les cas ci-haut mentionn6s. 

4.13 Personne salari6e pour des projets gouvernementaux ou d'organismes publics 
D6signe toute personne qui est embauch6e pour une p6riode limit6e afin 
d'effectuer un travail pour l'employeur, laquelle nest pas assujettie a la 
convention collective. 

It est entendu qu'aucune personne salari6e ne sera mise a pied ou mut6e pour 
titre remplac6e directement ou indirectement par cette personne, ni ne pourra 
titre utilis6e pour combler un poste vacant. 

L'employeur informera le syndicat de tous les projets gouvernementaux ou 
d'organismes publics dont it est le promoteur en lui remettant une copie du 
contrat et des annexes intervenus entre les parties. 

4.14 Personne salari6e surnum6raire 
D6signe toute personne salari6e embauch6e de fagon provisoire, intermittente ou 
saisonni6re pour effectuer tout travail n6cessaire aux activit6s de l'employeur. 
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L'employeur reconnait qu'au moment de la signature de la convention collective, 
les personnel salari6es dont les noms apparaissent a l'annexe «I» sont des 
personnes salari6es surnum6raires. 

La personne salari6e surnum6raire ne b6n6ficie que des dispositions suivantes de 
la convention collective : 

1. Ega[M de traitement (article 5); 
2. R6gime syndical (article 6); 
3. Liste de rappel au travail (article 11); 
4. Salaires et classifications (article 12); 
5. Jour et d6tails de la pale (article 12.04); 
6. Heures normales et semaine r6guliere de travail (article 13); 
7. Heures suppl6mentaires (article 14); 
8. F6tes ch8m6es et pay6es (article 15.01); 
9. Vacances annuelles (article 16); 
10. Accidents du travail et les maladies professionnelles (article 17); 
11. Cong6s familiaux (article 18,02); 
12. Cong6s sociaux (article 19); 
13. Proc6dure de griefs et d'arbitrage (article 7) dans les cas ci-haut mentionn6s. 
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ARTICLE 5 - EGALITE DE TRAITEMENT 

5.01 Aux fins de ['application de [a convention collective, ni l'employeur, ni le syndicat, 
ni leurs representants respectifs n'exerceront de discrimination contre une 
personne salariee a cause de sa race, de sa couleur, de son sexe, d'une 
grossesse, dune orientation sexuelle, de son etat civil, de son Age, sauf dans [a 
mesure prevue par la loi, de sa religion, de ses convictions politiques, de sa 
langue, de son origine ethnique ou nationale, de sa condition sociale, de son 
handicap ou de l'utilisation d'un moyen pour pallier a cet handicap ou de 
['exercice de ses droits que [ui reconnait la convention collective ou [a loi. 

5.02 Nonobstant ['article 5.01, it est interdit a toute personne salariee de participer 
directement ou indirectement a toute activite partisane au niveau municipal, sauf 
pour ['exercice de son droit de vote. 

5.03 L'employeur n'exercera pas de discrimination contre une personne salariee du 
fait qu'elle a ou a eu des activites syndicales. 
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ARTICLE 6 - REGIME SYNDICAL 

6.01 Toute personne salariee, membre en regle du syndicat au moment de la 
signature de la convention collective et tous ceux qui le deviendront par [a suite, 
doivent maintenir leur adhesion au syndicat pendant [a duree de la convention 
collective comme condition du maintien de leur emploi. 

Toute nouvelle personne salariee couverte par le certificat d'accreditation emis 
en faveur du syndicat doit devenir membre du syndicat et payer sa cotisation 
syndicate a compter de son premier jour de travail comme condition du maintien 
de son emploi. 

L'employeur s'engage a deduire de [a premiere paie qui suit l'embauche de toute 
personne salariee regie par la convention collective, la cotisation syndicale au 
montant que lui indique le syndicat. 

L'argent ainsi perqu est remis au secretaire-tresorier par cheque ou par virement 
bancaire, accompagne d'un etat detai[le mentionnant le nom des personnes 
salariees cotisees et les montants ainsi retenus, et ce, dans les quinze (15) jours 
du mois suivant celui de leur perception. 

Advenant un changement dans le montant de [a cotisation, un avis signe par to 
secretaire-tresorier du syndicat sera communique a l'employeur, qui fera les 
corrections necessaires dans les quinze (15) jours suivant un tel avis. 

L'employeur ne peut etre tenu de ne pas embaucher une personne salariee ou de 
[a renvoyer pour la seule raison que le syndicat a refuse ou differe d'admettre 
cette personne salariee comme membre ou ['a suspendue ou exclue. 

6.02 Affichage d'avis 
Le syndicat a le droit d'afficher les avis syndicaux a ses membres dans le garage 
municipal et au centre Michel-Briere (arena) sur les tableaux designes par 
l'employeur. 

Les avis ainsi affiches doivent etre en relation directe avec les activites du 
syndicat chez l'employeur. 

6.03 Absences motivees 
Sur demande ecrite du syndicat, reque sept (7) jours a l'avance, l'employeur peut 
autoriser un membre du syndicat a assister a ses frais, mais sans perte de salaire 
ni d'anciennete, a un congres, un seminaire, une reunion, un cours de formation 
du syndicat ou a une activite syndicate. 

Le nombre total de journees payees par l'employeur en vertu du present article 
pour ['ensemble des personnes salariees est de quatorze (14) jours par annee. 
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6.04 Le comit6 de negociation est forme de deux (2) membres du syndicat. Dans la 
mesure du possible, la negociation de la convention collective aura lieu durant les 
heures normales de travail, et ce, sans perte de salaire, pour les personnes 
salari6es concernees. 

Advenant que ces rencontres entre l'employeur et le syndicat se tiennent en 
dehors des heures normales de travail, les personnes salari6es reprennent, dans 
la meme proportion, le temps effectivement passe avec les repr6sentants de 
l'employeur, d6s le lendemain. Cependant, la reprise de ce temps peut titre 
report6e a une date convenue entre l'employeur et les personnes salari6es 
concernees. 

6.05 Conseillers externes 
Les conseillers externes du syndicat ou de l'employeur ont droit de participer a 
toute reunion relative a la convention collective. 

6.06 Le syndicat fournit a l'employeur, dans les trente (30) jours de la signature de la 
convention collective, les noms de ses officiers, de ses d616gu6s et des membres 
de ses divers comit6s. Il communique a l'employeur toute modification a cet effet 
dans les dix (10) jours de la nomination ou de l'election de l'un de ses membres 
aux diff6rents postes. 

6.07 L'employeur fournit au syndicat, dans les trente (30) jours de la signature de la 
convention collective, les noms de ses directeurs de services. Il communique au 
syndicat toute modification a cet effet dans les dix (10) jours. 
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ARTICLE 7 - PROCEDURE DE GRIEFS ET D'ARBITRAGE 

7.01 Le syndicat et ['employeur conviennent que [es griefs doivent titre r6g[6s le plus 
rapidement possible. 

7.02 Toute personne salari6e qui se croit [6s6e dans les droits que lui reconnait la 
convention collective et qui d6sire formuler un grief quant a ['application ou a une 
pr6tendue violation des pr6sentes dispositions, doit le pr6senter pour enqu6te et 
consid6ration de la manibre ci-aprbs d6crite : 

a) La personne salari6e doit, seule ou accompagn6e d'un officier syndical de 
son choix ou d'un membre du comit6 de relations de travail du syndicat, 
soumettre par 6crit son grief au directeur g6n6ral ou a son repr6sentant 
autoris6 dans les vingt (20) fours ouvrables apr6s ['incident ou apr6s avoir eu 
connaissance de ['incident. 

b) Si la d6cision du directeur g6n6ral ou de son repr6sentant autoris6 nest pas 
rendue dans les quinze (15) fours ouvrables suivants ou si elle nest pas 
satisfaisante pour le syndicat ou pour la personne salari6e, le syndicat peut 
r6f6rer son cas a ['arbitrage pr6vu au Code du travail, et ce, dans les trente 
(30) jours suivants le dernier Mai ci-dessus mentionn6. 

c) Les parties tentent de s'entendre Sur le choix d'un arbitre. A d6faut 
d'entente, une demande de nomination d'arbitre est faite conform6ment au 
Code du travail. 

7.03 La r6trogradation, la suspension ou le cong6diement d'une personne salari6e, 
ainsi que toute autre mesure disciplinaire, peut faire l'objet d'un grief. 

Si subs6quemment, it est d6cid6 que cette personne salari6e fut injustement 
r6trograd6e, suspendue, cong6di6e ou autrement discip[in6e, ['arbitre a le 
pouvoir de maintenir la sanction impos6e, la r6duire, la modifier ou l'annuler si 
elle nest pas justifi6e. 

7.04 Le d6faut de pr6senter un grief dans les d6lais prescrits a la convention collective 
entraine la d6ch6ance de ce grief. Afin de permettre Ntude de certains cas 
particuliers, les d6lais pr6vus a ['article 7.02 peuvent titre prolong6s, Sur 
demande et avec le consentement 6crit de l'employeur et du syndicat. 

7.05 Line erreur technique dans le [ibel16 d'un grief ne l'invalide pas. 

7.06 L'arbitre n'a autorit6 en aucun cas pour ajouter, soustraire, modifier ou amender 
quoi que ce Solt dans la convention collective. 
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7.07 La decision de ['arbitre est executoire, finale et lie les parties. 

7.08 Chaque partie paie la moitie des honoraires et des depenses de ['arbitre. 

7.09 Les delais mentionnes a ['article 7 se calculent en fours ouvrables. Les samedis, 
les dimanches et les jours feries sont exclus. 

7.10 Tout grief qui survient directement entre ['employeur et le syndicat peut etre 
soumis par ecrit par l'une ou ['autre des parties suivant la procedure ci-dessus 
prevue. 
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ARTICLE 8 - MESURES DISCIPLINAIRES ET DOSSIER D'UNE PERSONNE 
SALARIES 

8.01 Toute mesure disciplinaire doit etre communiquee par ecrit a la personne 
salariee concernee et dolt contenir ['expose des motifs reproches. 

Une copie de cette mesure disciplinaire doit etre transmise au syndicat. 

8.02 Tout congediement de nature disciplinaire dolt etre precede d'une rencontre 
entre l'employeur, le syndicat et la personne salariee concernee. 

8.03 Une suspension de plus de trois (3) mois interrompt l'anciennete de la personne 
salariee en cause. Toutefois, pendant cette absence, la personne salariee 
reguliere peut maintenir ses contributions aux differents regimes contributoires 
prevus dans la convention collective, pourvu qu'elle assume personnellement la 
portion payable par ['employeur ainsi que la sienne. 

8.04 Dans le cas d'un congediement de nature disciplinaire, s'il y a contestation 
suivant la procedure de griefs et d'arbitrage, ['employeur ne versera pas a la 
personne salariee reguliere concernee les sommes accumulees au fonds de 
pension, et ce, tant et aussi longtemps que le grief n'aura pas ete reg[e. 

Cependant, dans le cas d'un congediement, ['employeur versera a la personne 
salariee toutes les sommes lui etant dues, notamment a titre de sa[aire, vacances 
ou autres sommes accumulees dans ses banques prevues dans la convention 
collective. 

La personne salariee reguliere continue aussi de beneficier de ['assurance-vie et 
de ['assurance-maladie. La personne salariee dolt payer seulement a l'avance la 
totalite des primes exigibles. A defaut par el[e de le faire, ['employeur pourra lui 
faire perdre le benefice de ['assurance-maladie et de ['assurance-vie. 

Malgre ce qui precede, le tout est conditionnel aux modalites et restrictions 
contenues dans les polices d'assurance en vigueur. En aucun cas, ['emp[oyeur 
n'aura la responsabilite de faire valoir les assurances, son obligation se limitant a 
faire suivre les primes pergues de la personne salariee a ['assureur. 

8.05 Toute mesure disciplinaire imposee apres trente (30) jours ouvrables de 
['incident y donnant lieu ou de la connaissance qu'en a eue ['employeur de ses 
elements essentiels est nulle, non valide et i[[ega[e aux fins de la convention 
collective. Toutefois, dans le cas d'une modification pour une suspension 
indefinie, le delai de trente (30) jours ouvrables ne s'applique pas tors de la 
modification de la mesure. 
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8.06 Dossier de la personne salari6e 
Toute personne salari6e peut, en tout temps, consulter son dossier tenu par 
l'employeur, et ce, en presence d'un representant syndical, s'il le desire, et du 
directeur general ou de son representant autorise. 

8.07 Ce dossier comprend : 

- le formulaire d'embauche; 
- toute autorisation de deduction; 
- les lettres ou avis de mesure disciplinaire; 
- tout mouvement de personnel; 
- les documents m6dicaux fournis par la personne salari6e. 

L'employeur retire du dossier d'une personne salari6e, a ['expiration d'un delai de 
douze (12) mois de la date de toute mesure disciplinaire, toute lettre ou avis de 
mesure disciplinaire 6mis a l'egard d'une personne salari6e, a moins que celle-ci 
Wait commis une autre infraction similaire a l'interieur de la meme periode de 
douze (12) mois. 

8.08 Toute personne salari6e convoqu6e a une rencontre disciplinaire par l'employeur 
a le droit de se faire accompagner, si elle le desire, par un representant syndical. 
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ARTICLE 9 - ANCIENNETE 

9.01 But 
Le but de cet article est de d6terminer que 1'anciennet6 est [a r6gle a suivre lors 
d'une mise a pied, d'un rappel au travail, du choix et de la dur6e des vacances, 
[ors de [a distribution du travail, d'une promotion ou d'un transfert. 

Minition 
Pour les fins de [a convention collective, 1'anciennet6 signifie et comprend [a 
dur6e tota[e, en ann6es, en mois et en jours de service chez 1'employeur, de toute 
personne salari6e r6gie par la convention collective. 

9.02 Acquisition d'anciennet6 et maintien des droits 
Pour acqu6rir son droit d'anciennet6, une personne salari6e a 1'essai doit avoir 
comp[W sa p6riode d'essai de soixante (60) jours cons6cutifs effectivement 
travai[16e. La p6riode d'essai termin6e, 1'anciennet6 de [a personne salari6e 
r6troagit A sa date d'embauche. 

a) La personne sa[ari6e r6gu[iere accumule son anciennet6 dans les cas 
suivants : 

1. Absence pour cause de ma[adie ou d'accident, autre qu'un accident du 
travail ou d'une maladie profession nelle, pendant les vingt-quatre (24) 
premiers mois de son absence. De plus, 1'employeur se r6serve le droit de 
prolonger ce d6lai sur recommandation du m6decin traitant; 

2. Absence pour un accident du travail ou d'une maladie professionnelle 
survenue A ['occasion de son travail chez 1'employeur et reconnue comme 
telle selon les dispositions de la Loi sur les accidents du travail et les 
maladies profession n elles, et ce, pour une dur6e maximale de vingt-
quatre (24) mois; 

3. Absence lors d'un cong6 de maternit6 ou d'un cong6 parental ou d'une 
prolongation du cong6 de maternit6; 

4. Absence lors d'une mise A pied dont [a dur6e ne d6passe pas douze (12) 
mois. 

b) La personne salari6e r6guliere ne fait que conserver son anciennet6 dans [e 
cas d'une absence autoris6e par 1'employeur. 
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9.03 Perte d'anciennet6 
Une personne salari6e perd ses droits d'anciennet6 et cesse d'etre a l'emploi de 
l'employeur dans les cas suivants : 

1. Lorsqu'elle quitte volontairement son emploi; 

2. Lorsqu'elle est cong6dibe pour une cause juste et suffisante; 

3. Lorsqu'elle est mise a pied pour une p6riode exc6dant vingt-quatre (24) 
mois; 

4. Lorsqu'elle est absente pour une maladie ou un accident, autre qu'un 
accident du travail survenu chez l'employeur, pour une p6riode exc6dant 
vingt-quatre (24) mois. De plus, l'employeur se r6serve le droit de prolonger 
ce d6lai sur recommandation du m6decin traitant; 

5. En cas de mise a pied, si elle ne se rapporte pas au travail dans les six (6) 
jours de la r6ception d'un avis 6crit relatif A un rappel au travail envoy6 par 
l'employeur. L'avis de rappel est valablement donna et r6put6 re~u des qu'il 
est, remis en personne, exp6di6 ou livr6 a la dernibre adresse communiqu6e 
a l'employeur par la personne sa[ari6e; 

6. Lorsqu'elle est absente de son travail pour plus de trois (3) ]ours ouvrables 
cons6cutifs sans raison valable ou sans autorisation du directeur g6n6ral ou 
de son repr6sentant autoris6; 

7. Lorsqu'elle est absente a la suite d'un accident du travail ou d'une maladie 
professionnelle reconnue comme telle selon les dispositions de la Loi sur les 
accidents du travail et les maladies profession nelles, pour une p6riode 
exc6dant trente-six (36) mois. 

9.04 Liste d'anciennet6 
L'annexe « B» constitue, a la date indiqu6e, la liste officielle d'anciennet6 des 
personnes salari6es r6guli6res au service de l'employeur. 

9.05 Avant le 15 janvier de chaque ann6e, l'employeur transmet par courrier 
61ectronique ou remet au syndicat la liste d'anciennet6 A jour au lef janvier de 
l'ann6e en cours. 

Par la suite, it doit l'afficher ou la transmettre par courrier 61ectronique A toutes 
les personnes salari6es r6guli6res avant le 30 janvier de chaque ann6e. 

Toute embauche dune personne salari6e r6gulibre qui survient en cours d'ann6e 
dolt etre communiqu6e par l'employeur au syndicat et la liste d'anciennet6 
(annexe « B ») doit titre modifi6e en cons6quence. 
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9.06 Utilisation d'anciennet6 
Lorsqu'un emploi r6gulier r6gi par la convention collective est nouvellement cr66 
ou s'il se produit une vacance que l'employeur desire combler au sein de ['unite 
de n6gociation, ['employeur dolt afficher un avis a cet effet pendant dix (10) jours 
ouvrables. 

Toute personne salari6e reguliere interess6e dolt faire part, par 6crit, dans ce 
d6lai, de sa candidature pour l'emploi en question, au directeur general ou de son 
representant autoris6. 

L'employeur dolt faire connaitre sa decision dans un Mai de trente (30) jours 
suivant [a premiere assembl6e ordinaire du conseil de ville, tenue au terme de la 
fin de la periode d'affichage. 

L'employeur transmet au syndicat les noms des candidatures internes reques 
apr6s ['expiration de [a periode d'affichage. 

L'employeur attribue le poste au candidat ayant le plus d'anciennet6 a la 
condition qu'il satisfasse aux exigences normales de la tache et qu'il possede les 
qualifications requises pour accomplir ce poste. Le nom de [a personne sa[ari6e 
reguliere choisie est transmis au syndicat. 

A d6faut d'avoir obtenu des candidatures qua[ifi6es dans le d6lai prescrit, 
['employeur peut confier le poste a [a personne de son choix. 

L'absence de demande ou le fait de refuser une promotion ou une permutation 
n'affecte en rien le droit d'une personne salari6e a une promotion ou une 
permutation ult6rieure. 

9.07 Le candidat auquel un poste est attribu6 b6n6ficie d'une periode d'initiation d'au 
plus trente (30) jours ouvrables. 

Cette periode d'initiation ne peut toutefois etre consid6r6e comme 6tant une 
periode d'apprentissage. 

9.08 Dans le cas d'une mise a pied, d'une mutation a une fonction inf6rieure ou d'une 
promotion, ['employeur tient compte de l'anciennet6, pourvu que les personnes 
salariees concern6es soient en mesure d'accomphr [es exigences normales de la 
tache et qu'elles poss6dent les qualifications requises pour accomplir ce poste. 
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9.09 La personne salariee qui decide de reintegrer son ancien poste ou qui est appelee 
a reintegrer son ancien poste a la demande de l'employeur le fait sans prejudice a 
ses droits acquis a son ancien poste. 

Dans ['eventuality ou une personne salariee retourne a son ancien poste suivant 
l'alinea precedent, l'employeur choisit une autre personne salariee reguliere 
parmi les candidats inscrits lors du premier affichage en tenant compte de 
l'anciennet6, a la condition toutefois que cette personne remplisse les exigences 
normales de la tache et qu'elle posssde les qualifications requises pour 
accomplir ce poste. 

9.10 Nest pas considers comme un poste vacant tout poste qui est temporairement 
inoccup6 par une personne salariee reguliere a cause d'une absence au travail 
due a une maladie, un accident du travail, aux vacances annuelles, un accident, 
un stage d'entrainement, une promotion, une periode d'affichage, un 
congydiement contests par voie de grief, une suspension, une absence pour 
activity syndicale ou toute autre absence autorisse par l'employeur ou pryvue 
dans la convention collective. 
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ARTICLE 10 - SECURITE D'EMPLOI 

10.01 Les parties reconnaissent que [a securite d'emploi doit s'accroitre en proportion 
des annees de service acquises chez l'employeur. Advenant une mise a pied, les 
personnes salariees ayant le moins d'anciennete doivent etre mises a pied les 
premieres, et ce, pourvu que les personnes salariees les plus anciennes 
satisfassent aux exigences normales de [a tache et qu'elles possedent les 
qualifications requises pour accomplir l'une des fonctions disponibles. Les 
personnes salariees doivent etre rappelees au travail clans l'ordre d'anciennete, 
pourvu qu'elles soient qualifiees pourfaire le travail demande. 

10.02 I[ est de ['intention de l'employeur et du syndicat de collaborer lors de 
changements techno[ogiques afin de permettre aux personnel salariees 
regulieres concernees de pouvoir s'y adapter. 

Lorsque ['employeur modifie, par consequent, le regime de travail d'une fonction 
ou achete de nouveaux instruments de travail, it permettra a toute personne 
salariee concernee, et ce, pourvu qu'elle possede les aptitudes requises, de 
suivre les cours necessaires ou ['entrainement requis afin qu'elle puisse se 
qualifier, le tout conformement a ['article 9.07. 

Seules les personnel salariees regulieres affectees par de tels changements se 
verront offrir une telle opportunite. Consequemment, elles devront demontrer 
leur facilite et leur habilete a s'adapter a ces changements, et ce, eu egard aux 
besoins de ['employeur. 

10.03 I[ est toujours loisible a l'employeur de donner a forfait des contrats, a la 
condition toutefois que ce[a ne diminue pas le nombre de personnes salariees 
regulieres et n'entraine aucune mise a pied ni baisse de salaire. 

10.04 Nonobstant ce qui est prevu a ['article 10, les personnel salariees regulieres 
enumerees a ['annexe « F» beneficient de la securite d'emploi. 
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ARTICLE 11 - LISTE DE RAPPEL AU TRAVAIL 

11.01 L'employeur etab[it une liste de rappel qui comprend toutes les personnes 

salariees regulieres qui ont ete mises a pied et qui ont maintenu [eurs droits 
d'anciennete. 

Cette liste doit contenir le nom des personnes salariees ainsi que leur anciennete 

accumulee. 

L'employeur doit tenir cette liste a jour de fagon reguliere et transmettre une 
copie au syndicat. 

11.02 Lors d'un rappel au travail au sein de ['unite de negociation, la personne salariee 
ayant le plus d'anciennete sur la liste de rappel sera appelee la premiere et ainsi 
de suite, et ce, pourvu qu'elle reponde aux exigences normales de la tache et 
qu'elle possede [es qualifications requises pour accomplir ce poste. 

11.03 L'employeur doit avoir epuise la liste a ['annexe «D» avant de proceder a 
l'embauche de toute autre personne. 

11.04 Mise a pied 
Si l'emp[oyeur doit reduire son personnel, i[ doit mettre a pied d'abord les 
personnes salariees ayant accumule le moins d'anciennete dans chaque fonction 
ou it y a un manque de travail, mais en suivant l'ordre ci-apres 

1. Les personnes salariees temporaires; 

2. Les personnes salariees surnumeraires; 
3. Les personnes salariees a l'essai; 

4. Les personnes salariees regulieres. 

Rappel 
Le rappel au travail se fait dans ['ordre inverse des mises a pied. 

11.05 Une personne salariee visee par une mise a pied peut deplacer une autre 
personne salariee d'une autre fonction que la sienne, pourvu qu'elle satisfasse 

aux exigences normales de la tache et qu'e[le possede [es qualifications requises 

pour accomplir cette fonction. 
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ARTICLE 12 - SALAIRES ET CLASSIFICATION 

12.01 Les classifications auxquelles s'appliquent la convention collective et les taux 
horaires de salaire payes pour chaque fonction sont indiques a ['annexe «C  ». 

12.02 It appartient a ['employeur de classifier les nouvelles personnes salariees a 
['embauche. En cas de desaccord, le litige est soumis a ['arbitrage selon la 
procedure de griefs et d'arbitrage. 

12.03 Les taux horaires applicables aux nouvelles fonctions creees et aux fonctions 
existantes qui sons substantiel[ement transformees pendant la duree de la 
convention collective sont determines par ['employeur en tenant compte des 
autres fonctions de nature similaire. 

Cependant, sur demande du syndicat, ['employeur s'engage a rencontrer ce 
dernier pour discuter du taux horaire fixe. 

Tout desaccord au sujet de ces taux horaires est soumis a la procedure de griefs 
et d'arbitrage prevue a ['article 7. 

12.04 Jour et details de la paie 
Les personnes salariees sont payees tous les deux jeudis. 

12.05 Les details suivants doivent apparaitre sur [es releves de pale de chaque 
personne salariee : 

a) Le nom et prenom; 
b) La fonction; 
c) La date et la periode de paie; 
d) Le nombre d'heures travaillees; 
e) Les primes versees; 
f) Le montant brut de la paie; 
g) Les details des deductions; 
h) Le montant net de la paie; 
i) Banques d'heures : 

a. Vacances; 
b. Accumulees; 
c. Conges feries; 
d. Conges familiaux; 
e. Jours maladies. 

12.06 Toute personne salariee qui est mise a pied, congediee ou qui quitte son emploi 
de son propre gre dolt recevoir son salaire et les autres avantages prevus a la 
convention collective, ses effets personnels, et ce, a la premiere paie qui suit la 
fin de son emp[oi. 
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La personne salariee doit remettre a l'employeur, dans le meme Mai de l'alinea 
precedent, toute cle ou autre bien appartenant a l'employeur qu'elle aurait en sa 
possession. 

12.07 La correction de toute erreur de dix dollars (10 $) et plus dans la paie de toute 
personne salariee se fait au plus tard le lundi suivant la remise des cheques de 
paie. Dans les autres cas, la correction est effectuee a la prochaine periode de 
paie. 

12.08 Affectation temporaire 
Lorsqu'une personne salariee est chargee temporairement d'accomplir un travail 
dans une fonction a l'interieur de la meme unite de negociation, mais dont le taux 
est inferieur au sien, elle est remuneree au taux regulier de sa fonction. 

12.09 Lorsqu'une personne salariee est chargee temporairement d'accomplir un travail 
dans une autre fonction que la sienne et dont le taux de remuneration est 
superieur a celui de sa fonction, elle est remuneree pour un minimum de deux (2) 
heures dans cette fonction superieure. 

12.10 Toute personne salariee qui est appelee au travail et pour laquelle it n'y a pas de 
travail disponible et toute personne salariee qui nest pas avisee avant de quitter 
son travail tors de la periode precedente ou avant de quitter sa residence pour 
alter au travail et pour laquelle it n'y a pas de travail disponible regoit une 
remuneration minimale de quatre (4) heures a son taux regulier. 

Cependant, en ce qui a trait a une personne salariee reguliere a temps partiel, la 
remuneration regue dans un tel cas sera le plus petit des montants suivants, soit 
quatre (4) heures a son taux regulier ou la remuneration qu'elle aurait 
effectivement regue si elle aurait travaille. 

12.11 Rappel d'urgence et paie minimum de presence 
Toute personne salariee qui est rappelee au travail en dehors de ses heures 
regulieres et sans avoir ete prevenue a l'avance a droit, pour chaque rappel, au 
plus eleve des deux montants suivants, a savoir : 

a) Quatre (4) heures a son taux regulier; ou 

b) Les heures reellement effectuees au taux des heures supplementaires. 

12.12 Prime pour allocation d'outils mecaniques 
La personne salariee qui occupe la fonction de mecanicien et qui est tenue de 
fournir ses outils mecaniques personnels recevra une allocation d'outillage en 
compensation des frais de remplacement et d'usure de ceux-ci. Cette allocation 
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est versee a chaque periode de paie, a raison d'un montant forfaitaire de vingt 
dollars (20 $) par deux (2) semaines. 

L'employeur decline toute responsabilite en cas de perte ou de vol des biens 
appartenant a une personne salariee. 

La personne salariee dolt remettre a ['employeur, s'il lui demande, un inventaire a 
jour des outils mecaniques personnels se trouvant dans un etablissement de 
l'employeur. 

12.13 Prime de chef d'equipe 
En ['absence du directeur du Service ou lors d'une designation specifique a cet 
effet par le directeur general, une personne salariee peut etre designee comme 
chef d'equipe. 

Le salaire de [a personne salariee designee chef d'equipe est majore d'une prime 
de trois dollars de ['heure (3 $/heure) pour toute [a duree de cette designation. 

En ['absence du directeur du Service, le superieur immediat de la personne 
designee comme chef d'equipe est le directeur general. 

12.14 Prime d'operateur en eau potable ou en eaux usees 
Une personne salariee qualifiee et requise de travailler a l'usine d'epuration des 
eaux usees ou a [a station de distribution d'eau potable se verra accorder une 
prime de trois dollars de ['heure (3 $/heure) pour chaque heure travaillee a cette 
tache. 

12.15 Prime de camionneur 
Une personne salariee qualifiee et requise de travailler comme camionneur et 
detenant un permis de conduire (classe 1, classe 2 ou classe 3) se verra accorder 
une prime d'un dollar de ['heure (1$/heure) pour chaque heure travaillee a cette 
tache en 2020 et d'un dollar et cinquante (1,50 $/heure) a compter du t er janvier 
2021. 

La personne salariee qui opere la retrocaveuse, le chargeur sur roues, [a 
niveleuse ou le souffleur au lieu d'operer un camion et qui detient un permis de 
conduire (classe 1, classe 2 ou classe 3) a droit de recevoir la meme prime pour 
chaque heure travaillee a cette tache. 

12.16 Prime pour ['application du programme d'entretien preventif 
La personne salariee qui occupe la fonction de mecanicien et qui est un 
mandataire autorise de [a SAAQ regoit une prime equivalente au tarif applicable 
de la SAAQ pour ['examen du dossier d'un vehicule lourd appartenant a 
l'employeur. 
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12.17 La personne salari6e occupant la fonction de pr6pos6 aux batiments et 
6quipements aura droit sur semaine (du lundi au vendredi) a une prime de soir (a 
compter de 16 h 30) ou a une prime de fin semaine (samedi et dimanche) si elle 
travaille pendant l'une de ces p6riodes. Cette prime est de 1,50 $/heure. 
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ARTICLE 13 - HEURES NORMALES ET SEMAINE REGULIERE DE TRAVAIL 

13.01 Sauf ci-apres pr6vu, la semaine r6guliere de travail est de quarante (40) heures, 
r6parties en cinq (5) jours cons6cutifs de huit (8) heures chacun, du lundi au 
vendredi, de 7 h 30 a 16 h 30. 

13.02 P6riode estivate 
Du l ef  juin au 14 octobre, les heures normales de travail sont de 6 h 30 a 17 h, 
r6parties en quatre (4) jours cons6cutifs de dix (10) heures chacun et comprises 
entre le lundi et le vendredi. 

Pendant la p6riode estivale, it doit y avoir au moins 50 % des effectifs r6guliers au 
travail parmi les employ6s r6guliers qui ont opt6 pour un horaire de travail de 
quatre (4) jours cons6cutifs de travail, et ce, afin d'assurer les services essentiels 
a la population du lundi au vendredi. 

Les heures normales de travail des personnes salari6es affect6es aux espaces 
verts sont de 7 h 30 a 16 h 30, du lundi au vendredi. 

Malgr6 ce qui pr6c6de, une personne salari6e peut toujours opter pour un horaire 
de travail de 7 h a 16 h. 

13.03 P6riode r6guli6re de repas 
Pendant [a p6riode estivale et pour les personnes salari6es b6n6ficiant d'un 
horaire de travail de quatre (4) jours cons6cutifs, [a p6riode r6guliere de repas est 
de 12ha12h30. 

Dans tous les autres cas, la p6riode r6guli6re de repas est de 12 h a 13 h. 

En cas d'urgence, si une personne salari6e doit travailler pendant [a p6riode 
r6guli6re de repas du midi, on doit al[ouer ce meme temps aussitot que possible, 
d6s que l'urgence a cess6 et, a tout Mnement, au plus tard une (1) heure apres 
la p6riode r6guli6re de repas pr6vue ci-dessus. 

13.04 P6riodes de repos intercalaires 
Toutes les personnes salari6es ont droit a une pause de quinze (15) minutes dans 
la matin6e et une autre pause de quinze (15) minutes dans l'apr6s-midi, sans 
perte de salaire et sans aucune exception. 

13.05 P6riode de d6neigement 
Nonobstant ['horaire pr6vu a ['article 13.01, les parties ont convenu d'6tablir un 
horaire de travail diff6rent en ce qui a trait au d6neigement et a Mpandage 
d'abrasifs, le tout tel qu'il appert a ['annexe «G ». 
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ARTICLE 14 - HEURES SUPPLEMENTAIRES 

14.01 Toute personne salari6e requise de travailler en plus des heures r6gulieres 
pr6vues a ['article 13 est consid6r6e comme en heures suppl6mentaires et elle 
est rbmun6r6e au taux r6gulier, major6e de 50 %, sauf si autrement pr6vu 
ailleurs dans la convention collective. 

14.02 Tout travail effectub le dimanche est r6mun6r6 au taux r6gulier, major6 de 
100%. 

14.03 Toute personne salariee requise de travailler l'un des jours de congbs 
mentionnbs a ['article 15.01 est r6mun6r6e au taux r6gulier, majorb de 100 %. 

14.04 Tout travail en heures supplbmentaires, lorsque requis par l'employeur, devra 
etre r6parti aussi 6quitablement que possible parmi les personnes salari6es 
r6gulibres aptes a faire ce travail et qui ont confirm6 leur disponibilit6. 

Aux fins du prbsent article, [a personne salari6e apte a faire le travail est [a 
personne salari6e qui usuellement ex6cute les taches pour lesquelles on lui 
demande de travailler en heures suppl6mentaires. 

Tout travail en heures suppl6mentaires a effectuer en dehors des heures 
normales de travail nest pas obligatoire. 

Cependant, si ['employeur se retrouve sans aucune personne salari6e apte a faire 
le travail pour effectuer les heures suppl6mentaires, Cest [a personne salari6e 
ayant le moins d'anciennetb parmi les personnes salari6es aptes a faire ce travail 
qui devra effectuer les heures suppl6mentaires. 

14.05 Les personnes salari6es a temps partiel Wont droit au taux en heures 
suppl6mentaires que pour les heures travaillbes en exc6dant des heures 
r6gulieres hebdomadaires maximales pr6vues a leur titre d'emploi. 

14.06 La personne salari6e qui travaille en heures suppl6mentaires les fins de semaine 
et lors des jours f6ribs a droit a une pause non r6mun6r6e pour prendre un repas, 
et ce, aprbs quatre (4) heures consbcutives de travail r6mun6r6es au taux des 
heures suppl6mentaires. 

Si, pour des raisons d'urgence ou 116es a la nbcessitb des op6rations, it est 
impossible pour cette personne salari6e de prendre une pause repas d'une dur6e 
d'une (1) heure, l'employeur s'engage a lui fournir un repas chaud selon un menu 
complet, et ce, sur les lieux de travail. 

Toutes les personnes salari6es qui effectuent le d6neigement des 
stationnements ou des trottoirs de la rue Royale auront droit a un repas de 
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dejeuner paye par ['employeur, lorsqu'elles travaillent en dehors des heures 
normales etablies a ['article 13.01. 

14.07 Banque d'heures — heures supplementaires 
Une personne salariee peut cumuler des heures supplementaires effectuees 
dans une Banque afin de les reprendre en conges compensatoires, et ce, durant 
l'annee civile en cours. 

Les heures non reprises en conges compensatoires entre le l ef  janvier et le 
30 novembre de ['annee en cours seront automatiquement payees avant le 
15 decembre de ['annee civile en cours. 

It nest pas possible d'utiliser cette banque d'heures afin de prendre des conges 
compensatoires ni de cumuler des heures entre le 1 ef  et le 31 decembre, 
lesque[les heures sont automatiquement payees a la personne salariee sur sa 
paie reguliere. 
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ARTICLE 15 - FETES CHOMEES ET PAYEES 

15.01 Les jours de fete suivants sont consid6r6s comme etant des jours de fete ch6m6s 
et payes. La personne salariee regoit, pour ces jours de conge, le salaire qu'elle 

aurait normalement gagne si elle avait ete appelee a travailler n'eut 6t6 de la 

survenance de l'un de ces conges, a savoir : 

1. Le ter  janvier; 
2. Le 2 janvier; 

3. Le Vendredi saint; 
4. Le Lundi de PAques; 
5. Le lundi qui precede le 25 mai; 

6. Le 24 juin; 

7. Le lerjuillet; 
8. Le premier lundi du mois d'ao6t; 
9. Le premier lundi de septembre; 
10. Le 2e lundi d'octobre; 
11. Le 25 decembre; 
12. Le 26 decembre. 

15.02 En ce qui concerne les personnes salariees reguli6res, lorsque les cong6s ci-haut 

mentionnes surviennent le samedi ou le dimanche, le jour ouvrable suivant ou le 
J our ouvrable precedent, apres entente entre les parties, devient un jour ferie et 

ch6me sans reduction de traitement. 

Toute autre personne salariee b6n6ficie de l'alin6a precedent, pourvu qu'elle ait 

ete au travail le jour precedent et le jour suivant ce jour ferie. Dans ce cas, 
l'employeur verse a la personne salariee temporaire une indemnit6 6gale a un 

vingti6me (1/20) du salaire gagne au cours des quatre (4) semaines completes 

de paie pr6c6dant la semaine du cong6, sans tenir compte des heures 
supplementaires. 

15.03 Si l'un des jours feri6s et ch6m6s ci-dessus survient au cours des vacances 

payees d'une personne salariee reguliere, celle-ci a droit de prendre une (1) 

journee additionnelle de conge et de recevoir un salaire a son taux regulier pour 

cette journee. 
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ARTICLE 16 - VACANCES ANNUELLES 

16.01 Toute personne salari6e r6guliere a droit : 

a) A deux (2) semaines continues de vacances pay6es a son taux r6gulier de 
salaire apr6s douze (12) mois de service; 

b) Si elle a moins d'un (1) an de service, a 1/12 des vacances pr6vues au 
paragraphe a) ci-haut pour chaque mois de service comp[W; 

c) A trois (3) semaines continues de vacances pay6es a son taux r6gulier de 
salaire apres trois (3) ans de service; 

d) A quatre (4) semaines continues de vacances pay6es a son taux r6gulier de 
salaire apr6s cinq (5) ans de service; 

e) A cinq (5) semaines continues de vacances pay6es a son taux r6gulier de 
salaire apr6s quatorze (14) ans de service; 

f) A six (6) semaines continues de vacances pay6es a son taux r6gulier de 
salaire apr6s vingt-cinq (25) ans de service. 

16.02 Toute personne salari6e r6guliere a droit a des vacances annuelles selon le 
quantum pr6vu a ['article 16.01 ci-haut mentionn6, mais est pay6e a 2 % du 
salaire brut gagn6 pour chaque semaine de cong6 a laquelle elle a droit. 

Nonobstant ce qui pr6c6de, la personne salari6e r6guli6re peut r6duire le nombre 
de jours de vacances auxquels elle a droit de fagon a ce que cette r6duction lui 
permette d'obtenir un nombre de jours de vacances pay6es a plein salaire. 
Cependant, e[le doit en aviser ['employeur au cours de la p6riode ou elle doit 
effectuer son choix de vacances. 

16.03 La p6riode de prise de vacances se situe entre le 1e,  mai de 1'ann6e en cours et le 
30 avril de 1'ann6e subs6quente. 

La p6riode de service continu donnant droit a de telles vacances s'6tablie du 
ter mai d'une ann6e au 30 avril de l'ann6e subs6quente. 

Apres entente avec l'employeur, la personne salari6e r6guliere peut anticiper sa 
prise de vacances. 

Pour les fins du calcul des vacances, la personne salari6e embauch6e entre le 
premier (1ef) et le quinzieme (15e) jour du mois inclusivement est consid6r6e 
comme ayant un (1) mois complet de service. 
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16.04 D6pot d'une demande d'autorisation d'absence 
Avant le 15 mai, la personne salari6e complete sa demande d'autorisation 
d'absence afin d'indiquer sa p6riode d'absence comprise entre le lerjuin et le 
14 octobre de l'ann6e en cours. 

16.05 R6ponse a la demande d'autorisation d'absence 
Avant le 31 mai, l'employeur, en fonction des besoins de ses operations, de 
['article 13.02 et de ['article 16.09, autorise ou non la demande d'autorisation 
d'absence d6pos6e par la personne salari6e. 

16.06 Autre demande d'autorisation d'absence 
En dehors de la p6riode comprise entre le lerjuin et le 14octobre, la personne 
salari6e doit remettre a son sup6rieur imm6diat toute demande d'autorisation 
d'absence au moins cinq (5) jours avant le debut de son absence. 

16.07 Si une personne salari6e quitte son emploi, elle a droit aux b6n6fices des jours de 
vacances accumul6s a la date de son d6part. 

16.08 Une personne salari6e r6gulibre qui est absente pour maladie et qui nest pas 
r6tab[ie au debut de sa p6riode de vacances pr6vue peut, si e[[e le desire, fixer 
une autre p6riode de vacances aprbs entente entre elle et ['employeur. 

16.09 La p6riode de vacances est fix6e au choix de la personne salari6e suivant son 
anciennet6 et dans son service respectif. 

Advenant le cas ou plusieurs personnes salari6es d6cideraient de choisir la 
meme p6riode de vacances, ['employeur se r6serve le droit, compte tenu des 
besoins de ses operations, de d6terminer le nombre de personnes salari6es qui 
pourront prendre leurs vacances simultan6ment durant une p6riode donn6e. 

16.10 Les jours de vacances d'une personne salari6e absente pendant plus de six (6) 
mois durant ['ann6e de r6f6rence sont calcul6s et pay6s proportion nellement au 
nombre de mois ou Ole aura effectivement travai[l6. Toutefois, la personne 
salari6e pourra, si elle le desire, prendre a ses frais les fours de vacances qui ne 
lui auront pas W pay6s, compte tenu de son absence. 

Le pr6sent article ne s'applique pas a la personne salari6e b6n6ficiant d'un cong6 
de maternit6 ou d'un cong6 parental, tels qu'ils sont d6finis a la Lot sur les normes 
du travail. Cependant, si par application de ['article 74, alin6a 2, de la Loi sur les 
normes du travail, la personne salari6e peut b6n6ficier d'une indemnit6 de 
vacances sup6rieure a ce[le r6sultant du calcul pr6vu a ['alin6a pr6c6dent, la 
personne salari6e aura droit a l'indemnit6 de vacances la plus avantageuse. 
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16.11 Le quantum des vacances prevu a la Loi sur les normes du travail des personnes 
salariees a l'essai, temporaires ou surnumeraires est ajoute au salaire verse a 
chaque periode de paie. La prise de vacances de ces personnel salariees devra 
etre faite a l'exterieur de leur periode d'embauche. 
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ARTICLE 17 - ACCIDENTS DU TRAVAIL ET LES MALADIES 
PROFESSION NELLES 

17.01 Dans le cas d'un accident subi ou d'une maladie contractee dans ['exercice de 
ses fonctions ou a ['occasion de son travail, durant les quatorze (14) premiers 
jours, la personne salariee regoit de ['emp[oyeur l'indemnite payee par [a 
CNESST. 

17.02 L'employeur peut faire examiner [a personne salariee par un medecin de son 
choix et aussi souvent qu'il le desire. 

17.03 La personne salariee a, si possible et a moins d'urgence, le choix de son hopital 
dans [a region administrative de ['emp[oyeur. Dans le cas ou elle ne peut 
exprimer son desir avant d'etre transportee a ['hopita[, elle accepte ['hopital 
choisi par le service ambulancier. 

17.04 La personne salariee dolt faire rapport de tout accident du travail survenu a son 
superieur immediat avant de quitter son travail, pourvu que ce soit possible. 

SCFP 335 — Page 32 



ARTICLE 18 - JOURS MALADIE ET CONGES FAMILIAUX 

18.01 A chaque debut d'ann6e, it est accord6 a toute personne salari6e r6guli6re 
embauch6e avant le 1er  mars 1999 une Banque de six (6) jours de maladie, selon 
son taux r6gulier de salaire. Les cong6s de maladie ainsi accumul6s et non 
utilis6s durant ['ann6e sont monnayables selon ['article 18.02. 

Lors du d6part a [a retraite, d'une d6mission ou d'un d6c6s, toute personne 
salari6e r6gulibre embauch6e avant le ter  mars 1999 b6n6ficie, jusqu'a 
concurrence d'un maximum de six (6) fours, du solde des fours en maladie 
accumul6s a son cr6dit. Ces fours sont pay6s a [a personne salari6e ou, le cas 
6ch6ant, a sa succession selon le taux r6gulier en vigueur au moment de son 
d6part. 

18.02 Cong6s familiaux 
Au debut de chaque ann6e civile a compter du lerjanvier 2021, i[ est accord6 a 
toute personne salari6e une Banque de cong6s familiaux (ou leur Equivalent en 
heures) selon son taux horaire de salaire r6gulier et au prorata des heures 
travaill6es au cours de ['ann6e civile pr6c6dente, en utilisant [a formule suivante : 

Semaine norma[e de 
travail 

Cong6s familiaux 
(maximum) 

Heures travaill6es 
minimales/ann6e pr6c6dente 

40 heures 12 jours 1 560 h/an 
37,5 heures 11,5 jours 1463 h/an 
35 heures 11 jours 1 365 h/an 
30 heures 10 jours 1 170 h/an 

Pour b6n6ficier des cong6s familiaux ci-dessus, une personne salari6e doit, au 
cours de l'ann6e civile pr6c6dente, avoir travaill6 au moins : 

- 1 560 heures pour une semaine de travail de 40 heures; 
- 1463 heures pour une semaine de travail de 37,5 heures; 
- 1 365 heures pour une semaine de travail de 35 heures; 
- 1 170 heures pour une semaine de travail de 30 heures. 

Dans le cas dune nouvelle personne salari6e r6gulibre embauch6e au cours 
d'une ann6e civile, [e nombre de cong6s familiaux auquel it a droit au cours de sa 
premiere ann6e d'embauche et de sa deuxibme ann6e est fix6 a un (1) jour de 
cong6 (ou leur Equivalent en heures) par p6riode de 130 heures travaill6es. 

A la fin d'une ann6e civile, les cong6s familiaux (ou leur Equivalent en heures) non 
utilis6s sont monnayables a 100 % et pay6s a la personne salari6e avant le 
15 d6cembre de ['ann6e civile en cours. La personne salari6e peut aussi, a son 
choix, utiliser ces cong6s en Banque afin de les utiliser jusqu'au 7 janvier de 
1'ann6e qui suit. 
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Lors d'un depart volontaire, les conges familiaux (ou leur equivalent en heures) 
non utilises sont monnayables a 50 % et payes a la personne salariee clans les 
quinze (15) jours suivant la date effective de son depart. 
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ARTICLE 19 - CONGES SOCIAUX 

19.01 Toute personne salari6e peut s'absenter de son travail, sans perte de salaire, 
dans les cas suivants : 

a) Lors du d6c6s ou des fun6railles de son conjoint, de son p6re, de sa m6re, de 
son enfant : cinq (5) jours; 

b) Lors du d6c6s ou des fun6railles de son fr6re ou de sa soeur : quatre (4) jours; 

c) Lors du d6c6s ou des fun6railles de son beau-fr6re, de sa belle-soeur, de son 
beau-p6re, de sa belle-m6re, de son gendre, de sa bru, de son grand-p6re ou 
de sa grand-mere : trois (3) jours; 

d) Lors de son mariage : trois (3) jours. 

Dans tous les cas ci-dessus mentionn6s, si l'Mnement a lieu a plus de cent 
soixante-cinq (165) kilometres de ['Hotel de ville de l'employeur, une (1) journ6e 
cons6cutive additionnelle est accord6e, sans perte de salaire. 

19.02 Dans tous les cas mentionn6s a ['article 19.01, [a personne salari6e dolt pr6venir 
son sup6rieur imm6diat avant son d6part. 

19.03 Pour b6n6ficier des cong6s pr6vus a ['article 19.01, la personne salari6e dolt 
fournir, sur demande du directeur gen6ral ou de son repr6sentant autoris6, une 
preuve n6cessaire. 

19.04 Une personne salari6e qui utilise l'un des cong6s sociaux pr6vus a ['article 19.01 
durant sa semaine de vacances peut reprendre le.nombre de jours de vacances 
correspondant au nombre de cong6s sociaux qu'il a utilis6. 
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ARTICLE 20 - CONGE SANS SOLDE 

20.01 Sur demande ecrite d'une personne salariee, ['employeur peut, s'i[ le desire, lui 
accorder un conge sans solde. 

20.02 Pour obtenir un conge sans solde, la personne salariee dolt faire la demande par 

ecrit a ['employeur au moins dix (10) jours a l'avance, en precisant la duree de ce 
conge. 

Modalites d'application lors de l'octroi d'un conge sans solde : 

1. La personne salariee conserve l'anciennete qu'elle avait au moment de son 
depart; 

2. L'employeur remet a la personne salariee la remuneration correspondant aux 
jours de vacances accumules jusqu'a la date de son depart; 

3. La personne salariee n'accumu[e pas de conges familiaux durant cette 

periode; 

4. Pour beneficier durant un tel conge des avantages de la convention collective 

et de tout autre regime prevu, la personne salariee doit verser sa 
contribution, ainsi que cel[e de ['employeur. 

20.03 Si une personne salariee nest pas de retour a son poste apres ['expiration de la 
periode de son conge sans solde, elle est consideree comme ayant remis sa 
demission a compter du jour ou elle devait se presenter au travail. 

20.04 La personne salariee qui veut mettre fin a son conge sans so[de avant la date de 
retour prevue doit donner un avis ecrit a ['employeur d'au moins dix (10) jours 
avant son retour au travail. 

20.05 Permis de conduire 

Si une personne salariee se voit retirer son permis de conduire temporairement 

['employeur peut ['assigner durant cette periode a un poste compatible en tenant 

compte de ses qualifications, si un tel poste est disponible. 

Si une telle assignation est possible, la personne salariee regoit le salaire du 

poste auquel ['employeur ['assigne. A defaut, ce dernier beneficie d'un conge 

sans solde si le retrait de son permis ne depasse pas deux (2) ans. Ce privilege 

West accorde que si la personne salariee repond aux conditions suivantes : 

a) N'a pas deja beneficie du meme privilege dans le passe chez ['emp[oyeur; 
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b) N'etait pas en fonction aupres du present employeur tors des circonstances 
ayant occasionnees la perte ou la suspension de son permis de conduire; 

c) Pendant ce conge sans solde, la personne salariee n'accumule aucune 
anciennete; 

d) Pour beneficier des avantages prevus par tout regime ou it y a contribution de 
la personne salariee et de l'employeur, celle-ci doit verser sa quote-part ainsi 
que celle de l'employeur. A defaut, elle sera privee de ces avantages. 
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ARTICLE 21 - SANTE ET SECURITE 

21.01 Les parties conviennent de favoriser [a prudence, ['hygiene et [a securite afin de 
diminuer le plus possible les risques d'un accident du travail. 

21.02 L'employeur accepte les responsabilites de : 

- Prendre les dispositions adequates pour assurer [a securite et [a sante des 
personnes salariees pendant les heures travaillees; 

- Fournir l'equipement et les accessoires d'usage pour la protection des 
personnes salariees; 

- Donner suite, dans les de[ais prevus, a toute recommandation emise par [a 
CNESST. 

21.03 Le mot << accident du travail)) utilise dans [a convention collective signifie : 

<< Un evenement imprevu et soudain attribuable a toutes causes, survenant a une 
personne par le fait ou a ['occasion de son travail, et qui entraine pour elle une 
[esion profession net le. » 

21.04 Une personne salariee victime d'un accident du travail re~oit, pour les heures de 
travail prevues perdues le jour de ['accident, son salaire regulier journalier, y 
compris la prime et toute heure supplementaire applicables pour les equipes 
regulieres, si cette derniere est incapable de reprendre normalement son travail 
durant cette meme journee. La personne salariee ne perd pas de salaire pour le 
temps perdu pour les visites supplementaires pour son traitement. Cette 

disposition n'a pas pour effet de rendre ['employeur responsable pour tout 
paiement compense par [a CNESST. 

21.05 L'employeur convient d'assister une personne salariee victime d'un accident du 
travail a remplir le rapport d'accident de l'employeur, [a «reclamation du 
travailleur» ou tout autre formulaire prescrit par la CNESST. 

21.06 L'employeur s'engage a placer une trousse de premiers secours (First Aid Kit) 
dans le garage municipal, dans chacun de ses vehicules, sa machinerie et dans 
tous les autres endroits determines par [e Comite de sante et securite. 

21.07 L'employeur s'engage a fournir, au besoin, a toutes les personnel salariees, les 
vetements et articles appropries et necessaires pour ['exercice de leur travail, en 
conformite avec la liste mentionnee a ['annexe << E ». Les vetements et articles 
indiques demeurent la propriete de ['employeur qui en assure ['entretien. 
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ARTICLE 22 - ASSURANCE COLLECTIVE ET REGIME DE RETRAITE 

22.01 L'employeur et le syndicat s'engagent a maintenir le plan d'assurance-groupe 
actuellement en vigueur pour les personnes salari6es r6guli6res. 

22.02 L'employeur s'engage a contribuer clans une proportion de cinquante pour cent 
(50 %) au paiement des primes exigibles en vertu du regime d'assurance. 

22.03 It est convenu que l'6mission du contrat d'assurance se fait conjointement au 
nom de l'employeur et du syndicat. 

22.04 Les parties s'engagent a faire les d6marches n6cessaires aupr6s de diff6rents 
assureurs afin d'am6liorer le pr6sent r6gime d'assurance collective au tours de la 
convention collective et de former un comit6 de travail a cet effet. 

22.05 R6gime de retraite 
L'employeur s'engage a maintenir pour les personnes salari6es le r6gime de 
retraite actuellement en vigueur. 

La contribution de l'employeur au r6gime de retraite est 6gale a Celle de la 
personne salari6e, laquelle est 6tablie a 6 % du salaire brut vers6 a cette 
derniere, et ce, r6troactivement au t er janvier 2020. 
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ARTICLE 23 - UTILISATION D'UN VEHICULE PERSONNEL 

23.01 Toute personne salariee requise par l'emp[oyeur d'uti[iser son vehicule personnel 
dans l'exercice de ses fonctions regoit quarante-trois cents (0,43 $) du kilometre 
parcouru. 

Nonobstant ['alinea precedent, aucune personne salariee nest obligee de se 
servir de son vehicule personnel dans l'exercice de ses fonctions. 

23.02 Malgre ['article 23.01, la personne salariee qui, dans [e cadre de ses taches, est 
requise par l'employeur d'effectuer avec son vehicule personnel [a collecte du 
courrier au bureau de poste, de faire des achats a ['epicerie ou a la papeterie (par 
exemp[e), d'effectuer le depot des deniers a ['institution bancaire de l'employeur, 
ou d'effectuer tout autre deplacement de meme nature, regoit un montant 
forfaitaire de trois dollars (3 $) pour chaque deplacement effectue sur le territoire 
de ['employeur. 
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ARTICLE 24 - FORMATION ET PERFECTION NEMENT 

24.01 Les parties reconnaissent ['importance d'assurer le deve[oppement des 
ressources humaines par la formation des personnes salariees et e[les 
s'engagent a co[laborer a cette fin. 

24.02 Les conditions de depart, d'absence et de retour d'un conge de formation a 
temps plein ou a temps partie[, avec ou sans traitement, doivent faire l'objet 
dune entente entre la personne salariee et ['employeur avant le debut de ce 
conge. Copie de ['entente intervenue a cet effet est transmise au syndicat. 

24.03 L'employeur remboursera [es frais de formation et le materiel scolaire requis pour 
toutes les seances de formation et de perfectionnement exigees par lui. 
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ARTICLE 25 - DUREE DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

25.01 La presente convention collective entre en vigueur le l er janvier 2020 et le 
demeure pour une periode de cinq (5) ans a compter de cette date, devant se 
terminer le 31 decembre 2024. 

La convention collective nest pas invalidee par la nullite d'une ou plusieurs de 
ses clauses. 

Les dispositions de la presente convention collective continuent de s'appliquer 
jusqu'a la date de la signature d'une nouvelle convention collective. 

25.02 Les personnes salariees regulieres recevront un montant forfaitaire equivalent a 
2 % du salaire brut gagne au cours de l'annee 2020, et ce, a titre de retroactivite 
pour l'annee 2020, laquelle sera versee le 25 mars 2021. 

Les taux horaires mentionnes a l'annexe «C» prevoent une majoration de 2 % 
par annee pour les annees 2021, 2022, 2023 et 2024, et ce, a compter du 
l e,  janvier de chaque annee. 

25.03 Les lettres d'ententes, protocoles d'ententes annexes a la convention collective, 
ainsi que les annexes font partie integrante de cette derniere. 

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNS A MALARTIC (Quebec), ce 9 —'e  jour de 
2021. 

Ville de Malartic Syndicat canadien de la fonction publique, 
section locale 335 

Martin Ferron, maire 

06rai0daprise, directeur general 

Yvon Paquin, vice-president SUP 

Dominique Cloutier, se_cr
/
etaire-tresoriere 

SUP n e.,p ,  

Mar laine utin, conseillere SCFP 
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AN N EXES 
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ANNEXE A - LISTE DES PERSONNES SALARIEES REGULIERES 

Les noms suivants sont [es «personnes salariees regulieres» au moment de la 
signature de la convention collective et elles occupent la fonction y etant precisee. 

Journaliere 

Operateur de machinerie lourde 

Operateur de machinerie lourde 

Operateur de machinerie lourde 

Journalier 

Operateurde machinerie lourde 
Operateur en eau potable 
Operateur en eaux usees 
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ANNEXE B - ANCIENNETE AU 1ERJANVIER 2020 

G~OIr`a WE DOE NMt o ' E
MMEMETt 

 

12 septembre 1980 39 3 20 

30 avril 1991 28 8 2 

13 juin 2006 13 6 19 

20 d6cembre 2010 9 0 12 

12 mars 2013 6 9 ( 20 

8 juillet 2013 6 
I 

5 24 

19 juin 2017 2 6 13 

27 d6cembre 2018 

— 

1 0 I 5 

ANCIENNETE AU 1ER  JANVIER 2021 

G'1Gt1M@ md@ IJ@uP 
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i 40 
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30 avril 1991 29 8 2 

 

13 juin 2006 14 6 I 19 

     

20 d6cembre 2010 10 0 12 

   

t 

 

12 mars 2013 6 ` ; 11 21 

   

----- ---- -- 
---------

  

8 juillet 2013 7 5 24 

 

19 juin 2017 3 { 6 13 

 

27 d6cembre 2018 2 0 5~ 
I 
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ANNEXE C - CLASSIFICATIONS ET TAUX HORAIRES 

Fonctlon 
h 
e 
i  
U 

n 

2020 2021 2022 2023 2024 

forfaitaire 

2,00% 

2100% 2,00% 2,00% 2,00% 

Surveillant de souffleur 

1 15,41 $ 15,72 $ 16,03 $ 16,35 $ 16,68 $ 
2 16,37 $ 16,70 $ 17,03 $ 17,37 $ 17,72 $ 

3 17,34 $ 17,69 $ 18,04 $ 18,40 $ 18,77 $ 
4 18,29 $ 18,66 $ 19,03 $ 19,41 $ 19,80 $ 
5 19,27 $ 19,66 $ 20,05 $ 20,45 $ 20,86 $ 

Pr6pos6 aux espaces verts 

1 15,41 $ 15,72 $ 16,03 $ 16,35 $ 16,68 $ 
2 16,37 $1 16,70 $ 17,03 $ 17,37 $1 17,72 $ 
3 17,34 $ 17,69 $ 18,04 $ 18,40 $ 18,77 $ 
4 18,29 $ 18,66 $ 19,03 $ 19,41 $ 19,80 $ 
5 19,27 $ 19,66 $ 20,05 $ 20,45 $ 20,86 $ 

Pr6pos6 aux batiments et 6quipements 

1 

 

16,02 $ 16,34 $ 16,67 $ 17,00 $ 
2 

 

17,02 $ 17,36 $ 17,71 $ 18,06 $ 
3 

 

18,02 $ 18,38 $ 18,75 $ 19,13 $ 
4 

 

19,02 $1 19,40 $ 19,79 $ 20,19 $ 
5 

 

20,02 $ 20,42 $ 20,83 $ 21,25 $ 

Commis magasinier 

1 18,86 $ 19,24 $ 19,62 $ 20,01 $ 20,41 $ 
2 20,04 $ 20,44 $ 20,85 $ 21,27 $ 21,70 $ 
3 21,21 $ 21,63 $ 22,06 $ 22,50 $ 22,95 $ 
4 22,39 $ 22,84 $ 23,30 $ 23,77 $ 24,25 $ 
5 23,57 $ 24,04 $ 1 24,52 $ 25,01 $1 25,51 $ 

Journalier 

1 18,86 $ 19,24 $ 19,62 $ 20,01 $ 20,41 $ 
2 20,04 $ 20,44 $ 20,85 $ 21,27 $ 21,70 $ 
3 21,21 $ 21,63 $ 22,06 $ 22,50 $ 22,95 $ 
4 22,39 $ 22,84 $ 23,30 $ 23,77 $ 24,25 $ 
5 23,57 $ 24,04 $ 24,52 $ 25,01 $ 25,51 $ 

Op6rateur de machinerie l6gere 

1 20,59 $ 21,00 $1 21,42 $ 21,85 $ 22,29 $ 
2 21,87 $ 22,31 $ 22,76 $ 23,22 $ 23,68 $ 
3 23,16 $ 23,62 $ 24,09 $ 24,57 $ 25,06 $ 
4 24,44 $ 24,93 $ 25,43 $ 25,94 $ 26,46 $ 
5 25,74 $ 26,25 $ 26,78 $ 27,32 $ 27,87 $ 

Op6rateur en eau potable 

Op6rateur en eaux us6es 

1 22,31 $ 22,76 $ 23,22 $ 23,68 $ 24,15 $ 
2 23,70 $ 24,17 $ 24,65 $ 25,14 $ 25,64 $ 
3 25,11 $ 25,61 $1 26,12 $ 26,64 $ 27,17 $ 
4 26,50 $ 27,03 $ 27,57 $ 28,12 $ 28,68 $ 
5 27,88 $ 28,44 $ 29,01 $ 29,59 $ 30,18 $ 

M6canicien 

1 22,31 $ 22,76 $ 23,22 $ 23,68 $ 24,15 $ 
2 23,70 $ 24,17 $ 24,65 $ 25,14 $ 25,64 $ 
3 25,11 $ 25,61 $ 26,12 $ 26,64 $ 27,17 $ 
4 26,50 $ 27,03 $1 27,57 $ 28,12 $ 28,68 $ 
5 27,88 $ 28,44 $ 29,01 $ 29,59 $ 30,18 $ 

Menuisier 

1 22,31 $ 22,76 $ 23,22 $ 23,68 $ 24,15 $ 
2 23,70 $ 24,17 $ 24,65 $ 25,14 $ 25,64 $ 
3 25,11 $ 25,61 $ 26,12 $ 26,64 $ 27,17 $ 
4 26,50 $ 27,03 $ 27,57 $ 28,12 $ 28,68 $ 
5 27,88 $ 28,44 $ 29,01 $ 29,59 $1 30,18 $ 

Op6rateur de machinerie lourde 

Camionneur 

1 22,31 $ 22,76 $ 23,22 $ 23,68 $ 24,15 $ 
2 23,70 $ 24,17 $ 24,65 $ 25,14 $ 25,64 $ 
3 25,11 $ 25,61 $ 26,12 $ 26,64 $ 27,17 $ 
4 26,50 $ 27,03 $ 27,57 $ 28,12 $ 28,68 $ 
5 27,88 $1 28,44 $1 29,01 $ 29,59 $ 30,18 $ 
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ANNEXE D - DROIT PRIORITAIRE DE RAPPEL AU TRAVAIL 

Les noms suivants sont les «personnes salariees» ayant acquis un droit prioritaire de 
rappel au travail au moment de la signature de la convention collective. 
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ANNEXE E - LISTE DES VETEMENTS ET ARTICLES FOURNIS PAR 
L'EMPLOYEUR 

L'employeur fournit aux personnes salariees [es vetements et articles suivants : 

Mecanicien 

- Salopettes; 
- Equipements de protections necessaires pour la soudure; 
- Bottes avec bouts d'acier. 

Surveillant de souffleur 

- Manteau et salopettes d'hiver; 
- Crampon pour les Bottes (propriete de l'employeur); 
- Bottes d'hiver; 
- Mitaines. 

Autres oersonnes salariees 

Toute personne salariee exposee a travailler sous la pluie dispose d'un uniforme 
complet, comprenant: 

- U  (1) habit de caoutchouc; 
- Bottes en caoutchouc avec bouts securitaires; 
- Bottes avec bouts securitaires isoles; 
- Gants de caoutchouc; 
- Gants de cuir. 

Toute personne salariee exposee a travailler a l'exterieur l'hiver dispose d'un uniforme 
approprie comprenant : 

- Un (1) manteau; 
- Une (1) salopette d'hiver. 
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ANNEXE F - SECURITE D'EMPLOI 

Les personnes salariees regulieres ci-apres enumerees ne peuvent etre congediees, 
mises a pied, ni subir de diminution de salaire par suite ou a ['occasion d'ameliorations 
techniques et technologiques, de transformation ou de modification quelconque dans [a 
structure ou dans le systeme administratif de ['employeur, ainsi que dans les procedes 
de travail et d'attribution d'ouvrage a contrat ou pour des raisons de surplus de 
personnel. 

Les personnes salariees regulieres ayant [a securite d'emploi sont : 
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ANNEXE G - HORAIRE DE TRAVAIL— PERIODE DE DENEIGEMENT 

Entre le 15 octobre et le 15 avril, les personnel salari6es n6cessaires au d6neigement et 
a l'6pandage d'abrasifs peuvent travailler cinq (5) jours ouvrables de huit (8) heures 
continues, du lundi au vendredi inclusivement, entre 16 h 30 et 7 h 30. 

Il est entendu que les heures de travail effectu6es en plus des huit (8) heures dans une 
journ6e sont consid6r6es comme des heures suppl6mentaires. 

Lorsque le quart de travail d'une personne salari6e d6bute a minuit, elle peut, apres 
entente avec l'employeur, d6buter son quart de travail plus t6t, mais dans ce cas les 
heures travaill6es avant minuit ne seront pas consid6r6es comme des heures 
suppl6mentaires. 

Les personnes salari6es travaillant sur le d6neigement et a l'6pandage d'abrasifs entre 
16 h 30 et 7 h 30 b6n6ficient dune prime d'un dollar et cinquante de l'heure 
(1,50 $/heure) en plus de leur taux r6gulier. 
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ANNEXE H - AUTORISATION DE RETENUE SYNDICALE 

Par la presente, je soussigne(e) ................................... autorise la 
Ville de Malartic a prelever sur mon salaire, un montant egal a la cotisation syndicate 
courante du local 335 du Syndicat canadien de la fonction publique qui est legalement 
reconnu pour me representer aux fins des negociations des conventions collectives de 
travail avec la Ville de Malartic. 

J'autorise egalement la Ville de Malartic a verser mensuellement le montant des 
prelevements prevus aux presentes au (a la) secretaire-tresorier(iere) du Syndicat 
canadien de la fonction publique. 

Tai signe cette autorisation sans contrainte et librement et j'ai le droit de revoquer cette 
autorisation clans les quatre-vingt-dix (90) jours precedant la date d'expiration de toute 
convention collective de travail entre la Ville de Malartic et le Syndicat canadien de la 
fonction publique, mais non en dehors de cette periode (ref : article 73 du Code du 

travaio. 

ET TAI SIGNS A MALARTIC, 

Ce _____e jour du mois de 20_____ 

Signature de la personne salariee 
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ANNEXE I - LISTE DES PERSONNES SALARIEES SURNUMERAIRES AVEC 
LES DATES DE SERVICE CONTINU POUR LES FINS DES 
VACANCES ANNUELLES 

Integration des preposes aux batiments et equipements 

Malgre ['article 13 de la convention collective, la personne salariee occupant [a fonction 
de prepose aux batiments et equipements, aura un horaire variable, du lundi au 
dimanche, en fonction des besoins du service concerne. 

Malgre le paragraphe 7 de ['article 4.14, cette personne salariee ne pourra beneficier de 
['article 14 (heures supplementaires) que si elle travail[e plus de 75 heures au cours 
d'une periode de quatorze (14) jours consecutifs. 

Le premier alinea de ['article 25.02 de [a convention collective ne s'applique pas, car les 
personnes salariees concernees ont deja requ une augmentation salariale de 2 % au 
l ef  janvier 2020. 
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ANNEXE J - PROGRAMME DE PRERETRAITE 

Afin de favoriser le devancement de [a retraite, ['employeur permet a toute personne 
sa[ari6e r6gu[16re Ag6e d'au moins cinquante-cinq (55) ans ou a toute personne salari6e 
r6guli6re qui est a ['emploi de l'employeur depuis au moins vingt-cinq (25) ans de 
prendre un cong6 sans solde d'une dur6e de six (6) mois pr6c6dant [a date choisie pour 
d6buter sa retraite. 

La personne salari6e r6guli6re doit aviser ['employeur de son intention de se pr6valoir 
d'un tel cong6 sans solde intitu[6 << Programme de pr6retraite » au moins quatre (4) mois 
avant le d6but du cong6 sans solde. 

La personne salari6e r6guli6re qui a pris une telle d6cision et qui en a dument avis6 
['employeur ne peut plus, une fois [edit cong6 d6but6, y mettre fin avant son terme et 

elle ne peut plus d6placer sa date de d6part a [a retraite, cette derni6re 6tant irr6vocable 
et immuable, la d6mission de celle-ci 6tant pr6sum6e irr6vocablement a compter de 
cette date. 

Pendant [a dur6e de ce cong6 sans solde faisant partie du pr6sent programme de 
pr6retraite, l'employeur s'engage a assumer seul les primes d'assurance collective 
(100 %), et ce, pendant toute [a dur6e du cong6 sans solde. 
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e= ANNEXE K — PRIME DE DEPART 
ct5 

Lors de son depart a la retraite, la personne salariee qui a cumule vingt (20) annees de 
service continu regoit une prime de depart equivalente a cent dollars (100 $) par annee 
de service completee. 
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